
 CHANGEMENT DE DEPARTEMENT 

PERMUTATIONS : Calendrier prévisionnel  
 

En attendant la publication officielle de la note de service prévue pour le jeudi 10 novembre 2016, 
voici le calendrier prévisionnel des opérations pour celles et ceux qui envisagent de changer de dé-
partements. (Sous réserve de confirma�on à la publica�on de la note de service au BOEN du jeudi 10 novembre 2016)  

 

Jeudi 10 novembre 2016 Publication de la note de service au BOEN 

Lundi 14 novembre 2016 Ouverture de la plateforme "Info mobilité" 

Jeudi 17 novembre 2016 à 12h00 Ouverture des inscriptions dans l’application Siam dans les départements 

Mardi 6 décembre 2016 à 12h00 Clôture des inscriptions dans l’application Siam et fermeture de la pla-
teforme Info mobilité 

 

Dans les services départementaux 

A partir du mercredi 7 décembre 2016  

Envoi des confirmations de demande de changement de département dans la boîte I-Prof 

Vendredi 16 décembre 2016 au plus tard       

Retour des confirmations de demande de changement de département et des pièces justificatives dans les direc-
tions des services départementaux de l’éducation nationale 

 

Mercredi 1er février 2017 au plus tard  

- Contrôles et mises à jour des listes départementales de candidatures. 

- Vérification des vœux et barèmes. 

- Examen des demandes de bonification exceptionnelle au titre du handicap 

- Date limite de réception des demandes de modification ou d’annulation ainsi que des demandes tardives 

 

Entre le jeudi 2 février 2017 et le lundi 6 février 2017  

Ouverture de l’application SIAM aux enseignants pour la consultation des barèmes validés par l’IA-DASEN 

 

Mardi 7 février 2017  

Transfert des fichiers départementaux au service informatique de l’administration centrale 

 

Au Ministère de l’éducation nationale 

Contrôle des données par les services centraux. Traitement des demandes de mutations 

 

Lundi 6 mars 2017 Diffusion individuelle des résultats 

 

 


